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SEANCE N° 21 DU 04 DÉCEMBRE 2023 
36 questions, numérotées de 2023-510 à 2023-545 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
MISE EN PLACE DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 AU 1ER JANVIER 2024 

 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, Angela 
PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar AYAD, 

Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, Chantal 
MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle GILBERT, 
Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR, 
Stéphane BENIS, Emmanuelle BERGOT, Pascal CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Thierry AUBIN Jérémy PREVOST 

  Noël DJEZAIRI Yves GOASDOUÉ 

 Chantal MARCHAND Yvette LERICHOMME 

 Omar AYAD Bruno ASSELOT (Ensemble de la séance) 

 Tâm NGUYEN Jean-François BRISSET  

 Sylvie DUFOUR Stéphane BENIS  

 

Absents  : Inès CHATÉ (2023-510 à 2023-515), Emmanuelle BERGOT et François LEPRINCE (Ensemble de la 
séance). 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 
2023-510 à 2023-511 24 30 

2023-512 à 2023-515 24 29 

2023-516 à 2023-517 25 30 

  2023-518 à 2023-520 25 31 

  2023-521 25 30 

  2023-522 à 2023-523 25 31 

  2023-524 à 2023-525 25 30 

  2023-526 à 2023-528 25 31 

  2023-529 à 2023-531 25 30 

  2023-532 à 2023-533 25 31 

  2023-534 25 30 

  2023-535 à 545 25 31 

 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance Clôture 

effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

28.11.2023 18H45 Yvette LERICHOMME 21h20 05.12.2023 06.12.2023 
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présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  44  
Gestion financières  

20 22.11.2023 3 

CONSEIL Séance 21 04.12.2023 

N° 
d’ordre N° délibération 

20 2023-529 

 

OBJET 
MISE EN PLACE DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET 
COMPTABLE M57 AU 1ER JANVIER 2024 

 

AA/JS 

 
 

Chers Collègues, 
 
 

La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente du secteur 
public local. 
 

Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel 
M57 présente la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités 
territoriales – Régions, Départements, Etablissements publics de coopération intercommunale et 
Communes. Il reprend les éléments communs aux cadres communal, départemental et régional 
existants et lorsque des divergences apparaissent, retient plus spécialement les dispositions 
applicables aux régions. 
 

Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est 
programmée au 1er janvier 2024, toutefois une délibération de principe est nécessaire. 
 

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la 
M14. 
 

Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne 
automatiquement un changement de maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2024, 
la colonne BP n-1 ne sera pas renseignée car appartenant à une autre nomenclature comptable. 

Par ailleurs, ce nouveau référentiel comptable M57 donne lieu : 

1. A l’adoption d’un règlement budgétaire et financier pour la durée du mandat 
permettant de fixer les règles comptables, 
 

2. A l’utilisation des outils de gestion pluriannuelle (AP/CP – AE/CP), 
 

3. A donner, en matière de fongibilité des crédits, la possibilité pour l’organe délibérant 
de déléguer à l’exécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits 
entre chapitres, dans la limite de 7.5% des dépenses réelles de chacune des 
sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le décret n°2015-1899 du 30 décembre 2015, 
 

Vu l’avis du comptable public, 
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 

1 - APPROUVER le passage à la nomenclature M57 pour le budget principal et les 
budgets annexes concernés, à compter du 1er janvier 2024 ;  

 
2 - AUTORISER  Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE - Une abstention celle de Monsieur Pascal CATHERINE. 

 

 

 

La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME  Yves GOASDOUE 
 




